
Cet ourrier «tait spéeialerac it chargé de véri
fier le» compte» hebdomadaires de» rentreurs et il 
a profité de la confiance que »e» patron» lui témoi
gnaient, pour soustraire chaque semaine de» gom
me» d'argent relativement importante». 

I a «té transféré lundi soir à la prison de 
Lille. 

Une) arrestation rue d e la Chaussée . — 
Dimanche soir, deux agents j e police, agissant en 
vertu d'un mandat d'srrét, délivré par M. le juge 
d'instruction de Lille, ont procédé à l'arrestation 
de M. Alfred H..., ru» de la Chaussée. 

L'S motifs de cette arr-station sont jusqu'ici 
inconnus. 

U n accident rue Pe i lart . — L'établissement 
de MM. Boitteaux et Cie, appréteurs, rue Peilart, 
a été lundi matin le théâtre d'un accident assez 
singulier. 

L n ouvrier, M.Antoine Uiergau, se trouvaitprès 
d'une immense pile de pièces d'étoffes, destinées 
a la presse, quand l'une d'elle» mal placée, tomba, 
entraînant toute la pille. 

M. Boergaii reçut toute la charge, et fut littéra
lement enfoui» sous le» étoffes. 

On se porta presqu'aiissitot^tu secours du mal
heureux, et, pendant qu'on le dégageait, un méde
cin fut mandé. 

Le praticien a constaté de nombreuses contu
sions aux bras et aux jambes; il a fait admettre 
d'urgence l'ouvrier à l'Hôtel-Dieu. 

et qu'on pouvait faire tourner de l'extérieur, en 
tournant le boulon, de manière que les dents de la 
fourchette fussent tournées vers le sol. C'est ce 
qui avait été fait. Alors on avait soulevé le châssis 
à guillotine, et on était entré dans la maison. I n 
appui de fenêtre, sorte do coussin, sur lequel re
posait une petite boîte, avait été ôté et placé à 
terre, et la susdite boite était exactement dans la 
même position, que quand le coussin était posé à 
sa place habituelle. 

Deiflos ne trouva rien de dérangé au rez-de-
ehauss'*e,il monta â sa chambre; son pantalon des 
dimanches, qu'il était certain d'avoir accroché, 
était tombé à terre. Une somme de i l francs qu'il 
avait laissée dans le gousset, avait disparu. 

De la déclaration faite par le volé et de laquelle 
résultent les explications que nous venons d'expo
ser, on est convaincu qu'on mettra vite la main 
sur le volenr ou... la voleuse. 

U n ouvr ier rattacheur, Alfred Pol, traversait 
dimanche soir, le boulevard Gambelta, pour se 
rendre aux Halles, quand, glissant, il tomba si 
malh cureusement, qu'il se démit l'épaule droite. 

Le blessé appela au secours, car il était dans 
l'impossibilité absolue ée se relever, et des pas
sants allèrent chercher un docteur, qui fit trans
porter le malheureux ouvrier à l'Hôtel-Dieu. 

U n r o i rue d e Tourco ing . — Dimanche soir 
ver» sept heure» et demie. Al. Samarcq entrait au 
café Dolattre, rue de Tourcoing, pour assister à la 
séance d'une société dont il fait partie. 

Il remit au garçon son pardessus et s?, canne en 
le priaut de placer ces objets dans la salle à man
ger contigue au café. 

Au moment de sortir, M. Samt req fut désagréa
blement surpris en constatant que son pardessus 
avait disparu, sa canne seule avait été respectée. 

Il a «t« impossible de savoir l'heure à laquelle ce 
vol a été commis, pas plus que le nom de l'auda
cieux filou. 

Un v o l d e pou les . — Les vols de poules à 
Koubaix et dans les environs sont nombreux, et 
le» condamnations prononcées pour ce genre de 
vol, n'empêchent pas les imitateurs. 

Dimanche soir, un homme d'une treutaine d'an
nées. François Otto, était rencontré dans la rue 
des Longues-Haies, porteur d'uu sac contenant 
cinq poules et deux coqs. L'allure de cet individu 
paraissant suspecte, l'agent, qui le rencontra, le 
questionna. 

Ayant refusé de répondre, l'inconnu a été 
«croué au Dépôt. 

N o u s a v o n s annoncé que des corsets avaient 
«té volés, samedi matin, à une marchande de la 
Grand Place. 

On nons prie de dire qu'une somme de cinquante 
francs sera remise à la personne qui pourrait 
faire découvrir les voleurs. 

Un mendiant endurci.--Dimanche vers 4henres 
de l'après-midi, l'agent Dnjardin aperçut, rue de 
Oaad, aa individu qui s'en allait tout en titubant, 
sonner à chaque porte puni' demander l'aumône. Il 
s'enapprocli:i et Peagaaaa à le suivre an poète; mais 
au lieu d'obéir, eotre homme accabla d'injures le 
représentas* de la force publique. Il fallut lui mettre 
la main au collet, et, heureusement que l'agent a la 
•OiSJM solide, car il ne serait jamais venu à bout de 
son prisonnier, qui s'est, pendant tout le trajet dé-
fenducommo un furieux. « Je gais de Bruxelles, 
criait-il, on n'a pas le droit de m'anèter,car j'ai servi 
la France pendant 11 guerre,etc., etc.» 

Nous M savons si le quidam s'est enrôlé en 1870: 
mais ce qui est C'Hiiu de tous, c'est que depuis 1881 
seulement, il a été condamné onze fois pour toutes 
sortes de choses et toujours l'expulsion a été pro
noncée contre lui. Mais c'est encore une de ses pré
tentions, en sa qualité d'ancien soldat fronçai! on 
n'a pas le droit de l'expulser. Alors quand oa i~ 
conduit à Mont-i-L»ux, il s'esspreaai île faire un 
petit détour, et rentre -n Fraaea par le fouet. 

Ce récidiviste endurci s'appelle Jean-François 
Sohéere. cordonni r. d . deoe sus, né, nota pan â 
Bruxelles eomrn • il l'affirmait,maisé Coartrai. Il eal 
poursuivi 1" pour mendicité, 2- rébellion. H' ivresse 
4' infraction à un arrêté d'expulsion, 

L'abbé Legrand, aumônier du lycée de Charle-
ville ; Leune, professeur *e troisième au lycée de 
Saint-Quentin ; Limbour. professeur d'allemand 
au lycée de Douai ,-Martin, professeur de philo
sophie au lycée de Douai ; Alorel, professeur du 
latinité au collège du Catcau ; Robin, chargé de 
cours de physique au lycée de V&leneiennes ; 
Salpetier, professeur de troisième au lycée de 
Lille. 

CONCERTS & SPECTACLES 

La fraude. — Dimanche dernier à l'arrivée du 
train de 8 heures du soir, venant de Mouscron les 
douaniers de service à la gare,ont arrêté le sieurAu-
eii-te Hayart, journalier, demeurantù Koubaix. lift 
été trouve, dans les différentes poches de ses vête
ments et ailleurs, cinq a six kilog. de café non tor
réfié. 

Un singulier passe temps. — A noter tout 
d'aoord que le délinquant, Camille Drsssuvages, qui 
demeure a Mouseren, n'est âgé quo de 14 ans. Dans 
la nuit de dimanche à lundi, vers une heure du ma
tin, il fut surpris par le garde Flipo, sonnant à coups 
redoublés à la porte de l'Ecole de tilles de la Croix-
Itouge. II est de ce chef poursuivi en simple pol-ce. 

Mou veaux . — Une bonne capture. — Dans le 
courant de novembre dernier, nous avons parlé du 
vol d'une montre, par un soldat belge, au préjudice 
d'an cabaretier de Wasquehal. L'enquête à laquelle 
on procéda alors, fit connaître que l'individu était 
venu vendre le prodnitde son vol n M. Jean-Baptiste 
Wattiez, débitant a Mouveaux. Alaia quant au voleur 
on avait perdu sa trace, et on ne pensait plus guère a 
l'aliaire quand, dimanche dernier, on ne fut pas peu 
surpris do voir le quidam aller de ci de là dans la 
commune, vêtu comme eu novembre, eu artilleur 
bêlas ! 

J.es gardes procédèrent aussitôt à son arreslalion. 
Il se nomme Polydore Vanneste. âgé de :<2 ans, nâ A 
Wicque-St-Eloi.désert^nrdu 7e régiment d'artillerie, 
SB aaraéaea à Aartre. Les gendarmes ont amené l'au-
d icieux voleur à Tourcoing, eu attendant son trans
fert à Lille. 

Le concert de la société chorale l'« Avenir ». 
— L'.l venir avait organisé dimanche.dans son local, 
rue de Lannoy. une soirée intime, qui a réussi au 
delà de toute espérance. 

La folio voiture d vendre, pleine d'étourdissants 
quiproquos, commençaitle concert. Klle a été inter
prétée avec beaucoup d'entrain par MM. Hourdeau 
et Victor D . . . Ensuite AI. Hinipe, un assez bon 
baryton, a chanté une romance qui a fait plaisir. 

M. Mombel adroit à des félicitations.pour la façon 
dont il a chanté la jolie romance, les amour» d'une 
ptH'Wtnuka, ainsi que AI. Carlier, qui a détaillé le 
pain de la charité avec beaucoup d'ftnie. 

l'ne fantaisie pour saxophone a été exécutée par 
Al. Van-Neste avec une entière perfection. 

La Conscience de Victor Hugo a trouvé dans 
AI. A. Nys, un interprète plein de vigueur, et dont la 
diction chaleureuse a été fortement applaudi. 

MM. 0. M.illiez et Monbel ont chanté un duoavec 
une maestria qui dénote un goût artistique très 
prononcé et de sérieuses aptitudes pour léchant. 

La partie comique avait été réservée a M. Louis 
Foelix qui a provoqué un fou rire dans toutes ses 
chansonnettes, et particulièremext dans le Fantas
sin. 

La soiiie se terminait par un vaudeville, l'Invite", 
irré d'incidents comiques, et qui a été joué dans la 

rfeetio* par MM. Faux, Kent, Nys et Hour-
denu. 

N'oublions pas M. L un pianiste qui s'est mis 
gracieusement a la disposition des chanteurs, et qui 
s est acquitté de sa lâche en véritable artiste. 

COUR D'ASSISES DU NORD 
Audience du lundi 3 mars 

Présidence de AI. le conseiller DF.STioKEn 
Jlinistèro public : M. MAUVILLET. substitut du 

procureur-général 
Se affaire. — Incend ie «Je m e u l e s à AIIHCOII 

Piédanna est condamné, sans circonstances atté 
mantes, à vingt ans de travaux forcés et à la reléga
tion.—Défenseur, Al' Eernand Druells. 

R e n v e r s é par un cheva l . — L'a ouvrier venu 
de Roncq, Louis Maertens, suivait lundi matin la 
rue de Tourcoing, ayant sur l'épaule une pièce 
d'étoile, qu'il portait à la gare de Tourcoing. 

Arrive à quelques mètres du café de l'Union, il 
voulut traversée la chaussée, mais, à ce moment, 
arrivait la voiture d'un boulanger et Alaertens vou
lant se garer, eut un mouvement si brusque.qu'il se 
heurta sur le cheval qui le renversa. 

On se précipita à son secours, et pendant qu'on 
le ramassait, le boulanger fit reculer sa voilure. 

L'ouvrier n'a reçu heureusement que quelques 
contusions sans gravité. 

D e u x e n n e m i s de Constans . — Dans la nuit 
de dimanche a lundi, la rue du Grand-Chemin re
tentissait des cris de : • A bas Constans ! A bas 
le ministre de la guerre ! Vivo Boulanger '. 

C'étaient deux tisserands ea goguette,Henri D . . 
et Léon S . . . qui ayant encore probablement dans 
la tête le souvenir de la récente crise ministérielle 
tenaient A manifester. 

Alalheureusement deux agents de service ont 
prié le» ouvriers de les suivre au poste et c'est là 
qu'ils ont pu réfléchir a leur aise A l'instabilité 
gouvernementale. 

Croix. —Les habitants de la rue Charles-Quint à 
C r o f . s e plaignent des scène-, qui se produisent 
journellement dans certain estaminet de cette rue. 

Co sont continuellement des bagarres et d<.s dis
pute .:. 

Dimanche soir encore vers sept heures, le vacarme 
était tel, que les clients de Cet établissement ont du 
être mis il la porte, non sans avoir brisé quelques 
ehop i. et renversé quelques tabler. 

• — c naine ailleurs — la police est insufiî-
su::te... ;-u moins comme nombre d'agents. 

CONSEIL D U J O U R 
Le filtre ne suffit pas pour séparer • !•• l'eau que 

l'on boit les myriades de microbes qu'elle con
tient: il faut faire bouillir son eau si l'on veut être 
à l'abri de tout danger. Or, l'eau perd en bouillant 
ses principales qualités. 11 faut V>n •. d? toute 
nécessité, avoir recours aux eaux minérales natu
relles. 

Ces' pourquoi nous donnons en iirimc des Eaux 
de % als (Ardeehe), source « Les Céleatiaa ». Envoi 

uteilles contre mandat poste de 15 francs 
adressé à l'administration du journal. Dort eu sus. 4 

E t u d e de» M A L A D I E S D E L ' E N F A N C E . 
— Ce livre est appelé à rendre de grands services 
aux familles. À la portée de toutes les intelligen
ces et de iomit s le» bourses, il s'ocoupe d'un sujet 
très ntéresaant. Quoi de plus intéressant, en effet, 
que la santé de l'enfant i r 

Il est en vente à la librairie du Journal de 
Roubaix, rue Neuve, 17. — Prix : 75 centimes. 
Franco par la poste, 1 franc. 21575— 43567 

LETTRES MORTUAIRES ET D'OBITS 
iHPHtnxaiK Atantn kanoex. - A V I S G R A T U I T 

dans le Journal de Roubaix (grande Adirer.), 
et dans le Petit Journal de Roubaix. — La 
liaison se charge de la distribution à domicile 
à de* conditions très avantageuses. 

. «. 
T O U R C O I N G 

Condamnation d'une épicière pour vente 
d*> d r o g u e s . — Les épiciers s'exposent à des 
poursuites, en vendant des drogues simples, par 
exemple de 1 huile de ricin ou du sulfate de ma-
gné-ie, vulgairement appelé sel anglais, an poids 
médicinal, c'est-a-diro en vue d'un emploi cu-
ratif. . 

Une épicière de Tourcoing, vient d en faire 1 ex
périence. Elle a «té traduite pour vente de ces 
substances devant le tribunal correctionnel de 
Lille qui l'a condamnée à 50 fr. d'amende et ~'tl do 
dommages-intérêts au profit du syndicat dos 
pharmaciens, partie civile. 

Appel a été formé par elle et par le synd eat. 
L'affaire fut plaidée hier lundi à Douai. 

La Cour a déclaré dans son arrêt que letribunal 
aurait dn infliger une amende de 500 fr. En la 
matière, les circonstances atténuantes étaient 
inapplicables, il n'appartenait pas aux premiers 
juge* d-i mitiger et de réduire cette amende. La 
Cour aurait décuplé celle de 50 fr., si elle l'avait 
pu et si elle na le fit pas.ee fut uniquement en rai
son de l'abseaee d'appel de la part du ministère 
public. • 

Le syndicat des pharmaciens réclamait l'inser
tion de la condamnation dans deux journaux. 
L'arrêt n diminué de 20 francs à un franc le chiffre 
des dommages-intérêts. En revanche, il accorde 
aux pharmaciens le droit d'une insertion dans un 
journal, dont il» pourront recouvrer le montant 
contre l'épicière, pourvu que le coût n'en dépasse 
pas 20 francs. 

Elle supportera tous les frais du procès correc
tionnel. 

U n v o l de la n a n e de 24 francta été commis 
dans de singulière» circonstance», au préjudice du 
aieur Charles Défias, laveur, âgé de ttl aus, de
meurant au Eont-de-Neurille. 

En rentrant, samedi soir, de son travail,Deglas 
s'aperçut qa'on avait ouvert les volets d'une fenê
tre à guillotine, volet qu'on fermait S l'aide d'un 
bouloa, retenu à l'intérieur, en guise de clavette, 
par une vieille fourchette, qui jouait dans le trou 

Bodsbecque. —Il y avait grande fête dimanche 
dans notre commune. L'honorable AI. ,lean Dalle. 
réélu maire à l'unanimité, cédant a de pressantes 
sollicitations, avait enfin accepté de reprendre le 
mandat que depuis dix-huit ans, il remplissait avec 
autant de zèle qaed'intelligence. 

Cette nouvelle fut accueillie avec joie dans la com
mune, et lorsque, \ . r» 3 heures, AI. le Maire.entouré 
du Conseil inunicipa.l arriva à la Mairie, il fut accla
mé parles bravos de toute une population, qui sait 
apprécier les services rendus par cet administrateur 
i tégre et dévoué. 

ht. Delannoy, adjoint se faisant l'interprète du 
conseil et des habitanta. a remercié ?>1. le Maire, 
d'avoir bien voulu se rendre nux sollicitations de 
s s administrés, 

M. Jean Dalla, vivement ému de ces démonstra
tions unanimes, a répondu que tous ses efforts ten
draient, comme daiis le passé à maintenir dans la 
commune de BousbeeqM, les traditions d'honneur et 
de patriotisme, les sentiments religieux 11 cette fra
ternité chrétienne qui en ont toujours l'ait la gloire. 

A la sortie de la mairie, la musique a faiteutendre 
quelques morceaux, et, le soir,une retraite aux flam
beaux a parcouru les rues du village, dont toutes les 
desaenres étaient pavoisées. En somme,belle et bon
ne j rarnée. Tous ceux qui ont été témoins de ces dé
monstrations sympathiques, ont pu s'assurer que ce 
serait en vain.qu'on tenterait d'introduire la discorde 
dans noue belle commune. H. 

Bondues . — Grave affaire de meeur*. — Il y 
8 plusii urs semaines que les faits se sont liasses ; 
nous en avions entendu parler.mais les détails qu'on 
mettait en avant, nous paraissaient si monstrueux 
que nous ne pouvions y croire.Eh bien! la minutieuse 
enquête qui vient seulement d'être terminée, loin 
rrafténuer les aftominuiions reprochées aux co;i.> 
Mes,** plutôt s le eeupanle, \ui'- jeune li!!ed^ 80 
ans, Julie B les» tellement aggravées, qu'il est 
impossible de donner aucun détail. Le.- débats di l'af-
Eaire.qui sera jug< t prochoinement.iie , 
lieu qu'à huis-ci is. 

L'un îles acteurs. Xavier D ' . . , est un inconscient, 
A qui on fait faire tout ce que l'on veut,et qui no sera 
saus doute pas compris dans les poursuites. 

Halluin. — Un vol aTe poules a été commis dans 
la nuit de dimanche à lundi au préjudice du cafetier 
du Vert Touquct. section du Mont, i Halluin. 

LE PREM'ER BAL 
Lise, pour son premier bal, soirée délicieuse. 
Dans sa toilette rose est vraiment gracie"»», 
Si ses joues d'une pêche ont l'éclat et la teinte, 
Du Savon du Congo on reconnaît l'empreinte. 
fT778d Al ni L. I'ÙKRIER A. VICTOR YAISMKK. 

-•_ 
N o u v e l l e e n c r e é l e c t r i q u e à copier 

sans mouillage, simple, rapide, économique.— 
Huitième de bouteille, 0 fr. 90; quart de bouteille, 
1 fr. 75; demi-litre, 3 fr.; litre, 5 fr. — Librairie 
du Journal de Roubaix. 21710-43733 

AVIS AUX INDUSTRIELS 
ET AUX NÉGOCIANTS 

On vient de mettre en vente aux bureaux du 
Journal de Rotibaix et du Bulletin des Laines 
un tableau dans lequel ont été réuuies des statis
tiques très intéressantes pour le commerce et l'in
dustrie de la laine. 

Ce tableau se complète par des graphiques pré
sentant les fluctuations des cours, non seulement 
de la laine brute et du peigné Buenos-Avre*. mais 
aussi de la blousse. 

Cette dernière partie embrasse une période, de 
quatorze années et a été drossée sur les indica
tions de l'un de nos meilleurs courtiers. C'est un 
travail unique et très utile à consulter. 

PRIX DU TABLEAU DE STATISTIQUES : » * r -
Ce prix est réduit A un franc pour le» abonnés 

a la grande édition du Journal de Roubaix et au 
Bo'letin des Laines. 

Le tableau collé sur toile coûte 1 fr. 50 en plus 

.*_ 
L I L L E 3 

L'affaire H o o g e n . — A la suite de la fugue 
de M. Hoogen, gérant de la Brasserie Bêcher, 
une réunion d»s commanditaires de cet établisse
ment a eu lieu dimanche; MAI. Jaequesson et 
Wannebroi.cq ont été nommés liquidateurs. 

Dis t inct ions honori f iques . •— Le Ballet 
administratif de V instruction publique publie une 
liste do distinctions honorifiques accordées au per
sonnel administratif et enseignant des lycées et 
collèges de garçons et de jeunes filles. Pour l'Aca
démie de Lille, sont nommés : 

Officiers de l'instruction publique. — MM. Dé-
jardin, professeur de sixier.ïo au collège de Cam
brai; F.'euiy, professeur do cinquième au lycée 

j d'Amiens; Halo!, chargé de cours de sixième au 

I lvcée d'Amiens; Querleux, principal du collège de 
la Fore. 

Officiers d'AcadénvV. — AL Béttrix, professeur 
de gymnastique au lycée de Saint-Omer; Mme 

j Bertrand, directrice ''u lycée de jeunes filles à 
I Amiens ; AIM. Choquet, p'iincipal du collège de 
! Saint-Amand ; Lubois.chargé dueours de qu..ir,è-

mo au lycée de 'liarleville : Fromentin, professeur 
de sciences au collège de Cassel; Oay, professeur 
de physique au lycée de LilU : Jacquet, chargé du 
cour» d'allemand au lycée de Saint-Omer ; Lande, 
professeur de rhétoriqueet seconde au collège du 
Quesnov. 

Présidence de M. le conseiller DKSTICKKR 
Alinistère public : M. BLONDEI., avocat-général 

Audience du mardi 4 mars 

L'AFFAIRE CAUCHY 
A s s a s s i n a t e t v o l s qualifié» 

I.T.S acwjaaa 
Charles-Edgard Cauchy, agent d'affaires à Lille.est 

âge de 43 ans. étant né à Aloulins-Lillo, le 18 juillet 
lSPi. Marie-Virginie-Léontine Malbrun, ménagère « 
Lille, est née dans l'arrondissemeut de Mirecourt 
(Vosges), le !) novembre 18Ô1 ; elle a donc 38 ans. 

La famille de Cauchy était honorable, et il reçut 
une bonne instr»ction. Avrès avoir fait des ètudesde 
droit, il aurait cessé de travailler et aurait mené 
l'existence d'un chevalier d'industrie.Son casier judi
ciaire révèle onze condamnations pour escreqrories. 
abus m; confiance et vain. 

Les crimes qui motivent sa comparution et celle 
delà fiUe Malbrun en cour d'assises sont ceux d'as
sassinat et de vol qualifié. 

•xrosa mai FAITS 
Empruntons-le A l'acte d'accusation : 
Cauchy vivait à Lille.depuis plusieurs années,avec 

Marie Aialbrun quiavaitété en 1882 et 1883, servante 
chez un sieur Delporte, âgé de 70 ans, célibataire à 
l. .ivii.es. fous deux avaient conservé des relations 
avec ce der ier à qui ils procuraient des servantes 
de mœurs faciles, ils connaissaient sa situation de 
fortune s'élèvent, au dire des voisins, auxquels il 
aurait fait des confidences, à 2U.U00 fr.environ de titres 
nu porteur. 

Le '-i.'' août dernier, Cauchy écrivit à Delporte. pour 
l'informer qu'on lui avait trouvé une nouvelle bonne 
et l'inviter a venir la voir. 

Le jeudi 89, Dtlportepartit sa effït. pour Lille à 
dix heures du malin. Il alla, dès son arrivée rejoin
dre Cauchy et Marie Malbrun. Tous trois prirent le 
car conduisant A Huubourdin. Ils déjeuneront au 
restaurant Vaillant, 

Pendant les apprêta du repas, la fille Malbrun, pre
nant à part la sr.ivante Gabrielle Parent, lui deman
da si elle ne connaissait pas une domestique à louer. 
Celli -ci lui indiqua une jeune tille du pays, Angèle 
llastaiug chez laquelle l'accusée se rendit aussitôt. 
Maria .Malbruuprésenta à Delporte cette jeune fille, 
en recommandant à cetto dernière de dire qu'elle 
l'avait retenue depuis quelques jours, alors qu'en 
réalité eile venait delà découvrir par hasard. 

La servante de l'auberge entendit plusieurs fois, 
pendant le repas, Cauchy et sa coaccusée demander 
de l'argent à Delporte et insister pour savoir où il 
cachait ses valeurs. Elle remarqua que tous deux 
cherchaient à le griser. Elle a enfin déclaré que le 
porte-monnaie de Delporte contenait 100 francs envi
ron de pièces de 5 francs et plusieurs billets de ban
que/elle l'a vu ouvrir au moment de régler la dé
pense. 

Les accuses quittèrent le restaurant avec Delporte, 
verstroisheures.se dirigeant sur Lille,par la route 
qui longe le canal. 

' l'auberge du Mortier où ils entrèrent quelques 
Instants après la fille .Malbrun aurait p-rsislé à de
mander de l'argent à son ancien maître, tout en con
tinuant à le faire boire. Vers six heures uu quart, 
b s accusés sortent de cet auberge, avec Delporte qui 
était déjà complètement ivre. 

On .-.'arrête aussi à l'estaminet Looten où celui-ci 
et la tille Aialbrun pénétrèrent seuls. Il était alors 
sept heures environ. L'ivresse de Delporte était telle 
qu'il roula sous lu tahh .Un consommateur offrit de 
le reconduire à Lille, en voiture , mais les accusés 
s'y opposèrent. 

Titubant de plus en plus. Delporte que soutient la 
fifie Malbrun, errive è l'estaminet de Metz où cetto 
dernière; et Cauchy le ârent boire de nouveau. 

Knfin, à l'extrémité du pont de Cantoleu, Marie 
Malbrun entra une dernier'fois dans un estaminet 
et fit absorber un verre de liqueur à l'ivrogne, en 
disant qu'il était malade, qu'elle ne le connaissait pas 
et l'avait trouvé sur la route. Cauchy qui était resté 
un instant en arrière, la rejoignit dans ce débit de 
boissons. Ils repartirent avec Delporte. * 

Ouatre jours après, le 2 septembre, le cadavre de 
cet homme était retrouvé dans le canal, non loin de 
là; mais son identité ne fut reconnue quo le C sep
tembre. Son porte-monnaie et son trousseau de clefs 
avaient disparu. Sou corps ne portait pas, il est 
vrai, de traces de blessures ; mais le verre et les ai
guilles de sa montre étaient brisés. Un expert s dé
claré qu'ils avaient dû l'être, non par une chute sur 
le sol. mais par suite d'un coup violent. 

Les valeurs que possédait Delporte, n'ont pas été 
retrouvées. 

D'autre part, la conduite des accusés pendant la 
journée nu 3it août et leurs réponses mensongères à 
l'instruction ne sauraient laisser aucun doute sur 
leur culpabilité. 

Ils ont soutenu n'avoir poiut vu Delporte da.is la 
journée du 20; iis ant prétendu être allés ce jour-là 
à Suiut-Ouier. Cette déclaration est contredite par 
de nombreux témoins. 

Cauchy fut arrêté dans la soirée du 30 août, à Lille, 
pour abus de confiance. Croyant, sans doute, que 
cette arreslalion était motivée par le crime de la 
veille, Marie Malbrun aurait aussitôt cherché à faire 
croire que Delporte était tombé accidentellement à 
l'e in. Dans ce but, elle aurait demandé a un sieur 
D o.a d'aller déclarer a la douane qu'il avait vu un 
h .mine tomber Jiuis le canal, entre le pontdeCante-
leu et Lille. A l'endroit où le cadavie fut précisément 
retrouvé. l!!.i>:i leiusa d« faire cette fausse déclara
tion. I.'ir usé a nié l'avoir sidlicitée. 

Latin, U serait établi que la fille Aialbrun so rendit 
ieiB à ltouvines. depuis le crime. Le 3 

septembre, notamment, elle serait partie de Lille, 
vers huit heures dn soir, pour cette localité. Arrivéo 
devant le magasin de Delporte, ollo s'y introduisit 
aptes avoir brisé un carreau et en ressortit quel
ques instants après,«n emportant des objets renfer
més dans uu linge. 

COUR D'APPEL DE DOUAI 
A udienoe du lundi 3 mars 

t.:i foi sur l e s c a n d i d a t u r e s mul t ip le s 
*'a|»pli«nif>-t-elle nu j o u r u a l i s t * ? 

*Uon nouvelle, intéressant la presse, s'est 
joard'hui devant la chambre des appels 

rorrcctiounelB. 
Al. de Lhomel, maire de Sorrus, candidat à Mon-

tnuilaux élections législatives, et le gérant delà 
!/- ;/.'rruilloise étaient appelants d'un jugement qui 
I s a condamnés l'un à 10.000 etl'autro A l.(XX) francs 
d'amende pour violation do la loi sur les candidatu
res multiples. Cette violation provient, d'après lenii-
nistère public, de la publication par le journal, d'une 
profession do foi de AI. de Lhomel, après une décla
ration faite par celui-ci A la sous-préfecture, mais 
irrégulièie pour défaut de légalisation de la signa
ture. 

L'honorable maire de Sorrus a soutenu que lapu-
snttdpés a eu lieu A son insu et malgré lui, 

contrairement A se:; instructions; il eu a même offert 
la preuve testimoniale. Or, en matière pénale, on ne 
saurait êtro responsable que de son fait personnel. 

I Vautre part, le gérant delà Montreuiiloise pou
vait il être assimilé à un distributeur dans lu sens 
de la loi nouvelle? On a soutenu pour lui le système 
suivant : 

La loi du 18 juillet 188'.) n'a prohibé que les profes
sions du loi, bulletins ou circulaires imprimées et 
distribuées isolément en faveur d'un candidat. Elle 
doit être, eu effet, comme tout texte pénal, interpré

tée restrietemert. Elle n'a pas entendu viser la pu
blication par la voie des journaux et porter une aussi 
grave atteinte A la liberté de la presse.Elle n'en parle 
pas et il faut s'abstenir de l'étendre. 

Le géraut ne saurait être punissable que si, en de
hors de son journal, il avait envoyé ou distribué des 
circulaires, que si tout au moins il en avait encarté 
dans cette feuille. 

Comme gérant, il n'est responsable que de l'inser
tion de» articles publiés; il ne l'est pas de leur envoi 
ou de leur distribution. Or, l'insertion n'est rien au 
regard de la loi gur les candidatures multiples; c'est 
la distribution qui est tout. 

Dans cette loi, il ne s'agit nullement d'un délit de 
presse et l'on ne peut, on conséquence, dans la cause 
considérer le gérant comme soumis A la même pré
somption de rjsponsabilité qu'au cas de poursuites 
contre la presse périodique. 

On est en présence d'un délit de droit commun. 
Le gérant n'est pas coupable en cette seule qualité 
et ne saurait l'être que comme un individu quelcon
que ayant envoyé ou distribué des professions de foi. 
11 faut dès lors, qu'à sa charge, on établisse par les 
moyens de preuve ordinaire et comme pour tout dé
lit, les éléments constitutifs de l'infraction, dans l'es
pèce des faits personuels et matériels de distribu
tion. 

Le gérant de la Montreuiiloise ne peut être con
vaincu d'avoir, àMontreuil, envoyé ou distribué des 
circulaires, à une date à laquelle il était à Fruges. 
11 ne s'occupait nullement de l'envoi ou de la distri
bution du journal. Il est même établi que c'est un 
tiers non poursuivi.qui a fait imprimer et distribuer 
les journaux contenant la profession de foi. » 

Alalgroces arguments, la Cour a purement et sim
plement confirmé le jugement. Al- Alaillard et Bois-
sonnet plaidaient l'un pour M. De Lhomel et l'autre 
pour le gérant. 

1 / l i ie to lre d'une boucher i e 
AI AI. Jules et Jean-Baptiste Dal ont succédé à 

leur père mort en 1883, dans l'exploitation d'une 
boucherie sise à Tourcoing rue de (iand. AL Jules, 
locataire de la maison et qui avait racheté à ses frè
res et sœurs leurs parts dans le fond de commerce, 
dirigeait la maison, tandis que AI. Jean-Baptiste 
remplissait plutôt l'office d'un garçon-boucher. 

Ils avaient verbalement formé entre eux une asso
ciation en participaiion. Il était convenu que chacun 
verserait ses gains dans un coffre commun et y pui
serait les sommes nécessaires A son entretien. Le 
surplus, après le paiement des frais généraux, serait 
remis au mari de leur sœur, pour être déposé à la 
Banque dont il était remployé. 

A cette association était ensuite intervenu un autre 
frère, AI. Edouard Dal qui n'exerçait pas la même 
profession, mais qui versa aussi dans le cofi're co n-
mun ses salaires de tisserand en drap. 

L'association avait réalisé, en deux ans, un béné
fice de 14.00C francs environ, lorsque, le 27 avril 1889, 

•celui-ci assigna ses deux frères devant le tribunal de 
commerce de Tourcoing, en paiement du tiers de 
cette somme. Le tribunal commit un juge pour rece
voir les explications des parties et faire compte au 
cas où la participation ne serait pas contestée. 

Devant ce magistrat, les trois frères reconnurent 
son existence, le versement de leurs grains dans la 
caisse commune et le dépôt de 14.600 francs à la 
banque, par les soins de leur beau-frère. Pour le 
partage do cette somme, il serait alors intervenu en
tre eux une transaction, dont le juge commis aurait 
dressé procés-verbal le28 juin 1889 et par laqnelle il 
aurait été attribué 2.000 francs A Al. Edouard et 
0.300 francs A chacun de ses deux frères. Après avoir 
louché leurs parts, tous trois auraient déclaré n'avoir 
plus de réclamations à exercer l'un é l'égard de l'au
tre, pour la participation définitivement iiquidée. 

Depuis lors, M. Jules, qui s'était marié, continua â 
diriger la boucherie. AI. Jean-Baptiste resta habiter 
avec lui, l'aidant dans l'exercice do sa profession. 

Jlais ie 26 octobre dernier, s'étant brouillé aveclui, 
il le Ut assigner devant letribunal de Tourcoing.pour 
entendre prononcer la dissolution d'une société de 
fait ayant existé entre eux pour l'exploitation decette 
boucherie, et voir nommer liquidateur A la dite so
ciété. 

Au nom de AI. Jules, il a été répondu que le 28 
juin 1889, devant le juge commis, les parties avaient 
déclare avoir mis fin à leur association et s'en étaient 
à forfait partagé l'actif ; que par suite de cette tran
saction, il n'y avait plus lieu de demander la disso
lution et la liquidation delà participation. 

AI. Jules alléguait, en outre, qu'il avait continué 
les opérations de la boucherie pour son compte, que 
M. Jean-Baptiste n'avait rien A prétendro dans ses 
affaires et que si cedernieravaitcontinuéà vivre sous 
son toit, A être nourri et entretenu par lui, c'était à 
raison des services,qui lui étaient rendus par ce frère 
comme aide ou garçon boucher. Il offrait de tenir 
compte à co titre et pour salaires,;» AL Jean-Baptiste 
d'une somme de STOfr. 

Le tribunal de commerce a estimé que le procès-
verbal du IW juin. Intervenu dans des circonstances 
particulières, n'a pas réglé, d'une façon définitive, 
les droits de celui-ci dans la participation. En conse
il ucuce, il a renvoyé les parties devant le même juge 
que la première fois. Ce magistrat pourra, dit-il, 
prescrire toutes les mesurée utiles pour rechercher 
les éléments actifs et passifs delà participation dont 
il s'agit. 

Appel de cetto décision aété interjeté par M. Ju
les Dal. En son nom. Aie Alascaux a reproduit les 
fins de non recevoir invoquées en première instance; 
il s'est basé sur l'article 9D93 du Code civil qui donne 
aux transactions intervenues l'autorité de la chose 
jugée, et sur l'article 511 de procédure civile qui 
ne permet pas de demander la révision d'un 
c irapte à moins de spécifier des erreurs ou des omis
sions. 

M* Devimenxa soutenu quo la transaction n'avait 
réglé que ce qui était en discussion entre M.Edouard 
Dal d'une part et ses deux frères de l'autre ; qu'elle 
n'avait rien statué do AI. Jeau-Baptiste à M. Jules, 
et qu'entre ces deux derniers la participation avait 
continué d'exister. 

La première chambre de la Cour «levant laquelle 
ont eu lieu ces plaidoiries, a mis l'affaire en déli
bère. 

maison mortuaire, 
I.Obit du Mois s< 
heures, en la mêm 

hameau du TtUt-Lannoy, A 10 heures, 
ra célébré le jeudi 28 mars 1860, A 10 

Les amis et connaissances delà famille LEMAY -CARETTE 
3ni, par oubli, n'auraient pas roçn de lettre de airo-part dn 

écès de Monsieur Edouard-Joseph LEMAY, instituteur en 
KtntHr, uncifn secrétaire do la Mairie de Croix, veuf de 
Dame Horteune Afatlie CARKTTK, déeédé A Croix, le 1« 
mars 180';, dans sa 70» année, administré des Sacrements de 
notre mire la Sainte-Eglise, saut priés de considérer le 
présent avis comme en tenant lien et de bien vouloir assis
ter aux Convoi et Service solennels, qui auront heu le 
mercredi 5 murs. A 10 heures, en l'église do Croix. — L'as
semblée à la maison mortuaire, place Saint-Martin. L'Obit 
dn Moi» sera célébré en ladite église, le jeudi lli avril, A 11) 

Les amis et connaissances de la famille BERNARD-
DU TILLEUL qui, -par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de faire-part ou décès de Monsieur Hippoîyte-Joseph 
BERNARD, décédé A Monchecourt le S mars I8W) dans sa 
t>6« année, administré des Sacrements de notre mère la 
Ste-Ejrlise, sont priés de considérer le présent avis comme 
en tenant lieu et de bien vouloir assister aux Convoi et Ser-

qni auront lien le jeudi 6 mars, à 10 hei 
Vl 

Les amis et connaissances de la famille Henri BAYART-
DUBAR qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
faire-part dn décès de Monsieur Henri - Jules - Joseph 
BAYART, Chevalier de l'Ordre do Saint GréKoire-le-Graud, 
Margnilher do la paroisse Saint-Joseph. Président du Svn-
d:r:at de l'Industrie Roubaisieniie, decédd A Roubaix, le 2 
murs 18A0, dans sa quarante-neuvième année, adminis
tré des Sacrements de notre mère la Ste-Eglise. sont priés 
de considérer le présent, avis comme eu tenant lieu et de 
bien vouloir assister à la Messe de Convoi, qui sera célébrée 
le mercredi 5 courant, A 9 heures, aux Vigiles, qui seront 
chantées le même jour, à 6 heures, et aux Convoi et Ser
vice solennels, qui auront liou le jeudi 6 dudit mois, à 10 
heures, en l'église Saiut-Joseph, A Koubaix. — L'assemblée 
à la maison mortuaire, boulevard d Armentières. 

Un Obit solennel du mois sera célébré en l'église Notre-
Dame, à Roubaix. le mercredi 5 mars 1890, à 10 heures, pour 
le repos de laine do Monsieur Nicolas-Louis-Joseph BE-
NOIsT, époux do Dame Sophie DECALONNE, décédé à Rou
baix, le 25 janvier 1890, dans sa 8C« année, administré 
dos Sacrements de notre mère la Sainte-Eglise. — Les per
sonnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire 
part,sont priées de considérer fe présent avis comme es, 
tenant lieu. 

Un Obit solennel aéra célèbre en M 
à Roubaix. le mercredi 6 mars 1890, i 
repos de làmo de Madame Georges LËMPIRE, née Ga"briellc-
Marie KOLLfi, décédée i Roubaix, le 20 décembre 1SS9, à 
l'âge de 27 ans et 5 mois, administrée des Sacrements de 
notre mère la Sainte-Eglise. — Lea personnes qui, par 
oubli, n'auraient pa* reçu de lettre de faire-part, sont 
priées de considérer le présent avis comme eu tenant lieu. 

Un Obit solennel du mois sera célébré en l'église Saint 
Martin, à Roubaix, le mercredi 6 mars 1890, A 9 heures 1 yl-
ponr le repos do l'Ame de Dame Amélie Henriette BROU-
CHETTE, propriétaire, venve de M. Théodore-Joseph HONO
REZ, lUllili à Roubaix. le 21 janvier I8--0, dans sa 7t> 
année, administrée du Sacrement de l'Extrème-Onction. Les 
personnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de faire-part, sont priées de considérer le présent avis 
comme en tenant lieu. 

Un Obit solennel anniversaire sera célébré en l'église 
Notre-Dame, à Roubaix, le mercredi 5 mars 1890, â 8 heu
res l[i, pour le repos de lame de Monsieur Jules DEL-
NATl'E, décédé à Ronbaix, le l«r mars t8><9, dans sa 4!« 
année, administré des Sacrements de notre mère la Sainte-
Eglise. — Les personnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu 
de lettre'de faire part, sont priées de considérer le présent 
avis comme en tenant lieu. 

Un Obit solennel du mois sera célébré en l'église Notre-
Darae.à Roubaix,le mercredi 5 mers 1890,A 9 heures, p«ur le 
repos del'Amede Monsieur Charles-Louis-Joseph PARENT, 
veuf de Dame Catherine DK8SAUVAUE, décédé à R»u-
baix. le 27 janvier lsflo. dansa sa quatre-vingt trwsirmo 
année, administré des Sacrements de uotre mère la Sainte-
Eg.ise. Les personnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu 

part, eont priées de considérer ie présent 

la Revue Française a données sur l'Afrique. Elle 
met en parallèle l'œuvre de Trivier et celle de Stan
ley. Nous engageons tous nos lecteurs A se la procu
rer. Ils y trouveront en même temps les renseigne
ments lés plus précis sur le conflit anglo-portugais, 
pour la région du Zambéze et du Chire. Nullo part 
ailleurs on ne saurait trouver un exposé plus lumi
neux des graves problèmes qui se posent en Afrique 
et qui ont failli mettre en péril la paix de l'Europe. 

I • — 
J A V I S A U X SOCIÉTÉS — Les sociétés qui 

confient l'impression de leurs, affiches, circulaire 
j et règlements A la maison Alfred Reboux, rue 

Neuve, 17, ont droit à l'insertion gratuite dans les 
deux édition» du Journal de Roubaix. 

•lise Saint-Martii 

HERNIES 
G U É R I S O N R A D I C A L E 

Succès certain et justifié par diverses 
r é c o m p e n s e s e t d e u x médai l les 

Nous sommes heureux de porter à la connais
sance de nos lecteurs que Al. G L A S E R , cédant 
à de nombreuses sollicitations, s'est encore une 
fois décidé à venir parmi nous, et qu'il sera visi
ble à LILLE, les 6, 7, 8 mars, Ùôtel de l'Europe: 
à ROUBAIX, le 9 mars, Hôtel du Grand Cerf. 
Aussi engageons-nous vivement les personnes 
atteintes de cette grave infirmité à profiter de sa 
présence pour aller le consulter. Soulagement ins
tantané et guérison à bref délai par le nouvel 
appareil sans ressort. 

N . B . — Envoyer 50 centimes contre la brochure 
à AI. G L A S E R . spécialiste-herniaire, 19, allée <!e 
Villemonble au Rainey, Paris. ^I7î:! 

de lettre de fai: 
avis comme en tenant lieu 

Un Obit solennel annivers 
de "VVattrclos, le jeudi 6 msr 
repos de l'âme de Monsieur __ 
époux de Dame Marie DELliKUE, 

1839, ' 

ire sera célébré en l'église 
1890. à 9 heures, pour le 

Florimond-Louia DUPIRE, 
cédé à Wattrelos, 
dministrédes Sacre

ments de noti 
qui, par oubli, 
sont priées de considérer leprôseut avis comme eu tenant 

mère la Sainte-Eglise. — Le» personnel! 
l'auraient pas reçu de lettre de tairo-part. 

[MOIS MURES &ftMT> 

LA COOPERATION 
A U P R O F I T D U COMMERCE D E D E T A I L 

Un syndicat de consommateurs, assuré de réuni 
un très grand nombre d'adhérents à Roubaix, à 
Tourcoing et dausles communes du canton, désire 
s'entendre avec des boulangers, des bouchers, des 
brasseurs, des marchands de charbon, des mer
ciers, des tailleurs d'habits, des couturières, des 
modistes, des horlogers, des marchandsde meu
bles et en général aveo des fournisseurs de toute 
profession, pour obtenir des prix réduits. 

L'affaire est sérieuse et deviendra considérable 
pour les maisons qui y adhéreront. Elles trouve
ront dans la combinaison un nsoyen très efficace 
d'accroître considérablement leur chiffre d'affaires. 

Ecrire, en indiquant approximativement les 
rabais que l'on pourrait consentir, au président du 
Syndicat de consommation, aux bureaux du Jour
nal de Roubaix (à Roubaix ou à Tourcoing). 

La préférence sera donnée aux fournisseurs qui 
feront les plus grandes concessions sur les prix-
courants. La plus entière discrétion est assurée aux 
maisons avec lesquelles on ne traiterait pas pour 
un motif quelconque. 21173 

Huît"*ife«rrr^ 

A.BOUTRY.oiïr 
36, ruedel'EspéraQCs, iloabaii 

TRAVAUX P C B L ¥ ï " P A R Ï I i L M S 
SPÉCIALEMENT : 

VOIRIE : p * v "1 e ^vfe a r b
8

, M e t 

NIVELLEMENTS DE TERRAINS 
A V E C G R A N D >1 ATKItIKL 

Fourniture et pose de voies ferrées 

Réparations. Grande céléri& 
La préférence marquée qu'on accorde à la Pdte 

de Regnauld sur les autres pâtes ou pastiles pec
torales, est due k son gcût. agréable et à son effi
cacité constante contre les rhumes, catarrhes, 
coqueluches, asthmes, enrouements et affections 
de poitrine, 1 fr. 50 la boîte dans toutes les phar
macies. 217731 

Eviter les contrefaçons 

CHOCOLAT 
Exiger le véritable nom 

Sirop de Rcr/nmikl, l'àtc de Retjnm'U 

sédatifs des ùrone/tes 
Approbation de l'Académie de médecine df 

Paris, contre enrouements, laryngites, rhumes, 
l/ronr/tites, grippes, toux d'irritation, toux ner
veuse, etc. — Sirop, 2 fr. 50 le flacon. — Pd,e, 
1 fr. 50 la boite. L. Frère, ii), rue Jacob, 
Paris, et principales pharmacies. 20965 
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L»3 amis et connaissances de la famille DESPUETS-
îîOXTr '{ni, par oubli, n'auraient pas reçu d? leur* Afl 
faire-part du décès de i anie Hortenso BONTE, née é l.uin-
frne (Belgique),daeedf'e à llrm 1rs liMuny le S8 lévrier ISS»), 
<ians sa ni** année. adiniT.stréf •'<•* Baerements do notre 
t-.'rola Saint.'-E -̂îise. sont priés de considérer le présont 
;»vis oomraeen tenant titu al de oien vouloir assister aux 
Convoi et Servies Solennels, qui anmnt Us i le mercredi ô 
mars, A10 heures 1]2, on ré-lise d'Hem. — L'as3emblêe à la i beau est le complément des études importantes que 

L'Est Africain. — Nous venons de recevoir une 
carte du plus haut intérêt, publiée pur M. Edouard 
Marbean, directeur de Revue Fronçait» —Explora
tion. Elle comprend toute la partie de l'Afrique cen
trale et orientale que viennent de parcourir Stanley 
et notre compatriote TriYier. 

Les Anglais ont tait grand tanapo de l'exploration 
de Stanley au secours d'Emin-Puclu. Ils ont eu rai
son. Nous autres en France, nous n'avons pas tufB-
samment exalté le mérite de Trivier, nous avons eu 
tort. Si la modestie est une vertu domestique, elle est 
un défaut quand il s'agit d'actes, dont notre patrio
tisme doit être légitiment lier. 

Nous savons dune gré à la Revue française, qui se 
lit sur les points les plus éloignés du Globe, d'avoir 
donné depuis plusieurs mois une grande publicité 
aux relations de voyage du correspondant de la Gi
ronde. 

La carte quo publie aujourd'hui M. Edouard Mar-

48, Rue de l'Epsule, Roubaix fît 

DE BATIMENTS 

[MACONNERIP,DALLAGRS,rïTERNAr 

PIERRES & MARBRES 
SIMILI PIERRL", PLAP0NHA ,."^3E;"ï -"3EEEK3 33ÇB3E3E-.-' 

TAMIS (Manche) 
Je ne sait trop comment vous exprimer toute ma 

reconnaissance. Depuis lonptompos j'éprouvais 
des maux de tête accompagnés d'étonrdissements 
et de fréquents vomissements de biles et de glai
res. On me croyait sous le coup d'une attaque 
d'apoplexie. Depuis un mois je fais usage de vos 
bienfaisantes Pilules Giefitei 1 fr.50 la boite), et 
maintenant je n'éprouve plus aucun malaise. 
Soyez béni pour le bien que vous m'avez fait. 
21774d Veuve ALBRIL, à Tanis. 

MARCHÉS A TERME 
Cours du 4 Mars 1890 
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